
 

 1  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – 11 MARS 2020 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
PROCES VERBAL 

 
RÉUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU MERCREDI 11 MARS 2020 
 

 
L’an deux mil vingt, 
Le onze du mois de mars,  
A la salle des Fêtes de MONTANDON, à 19 heures 30, les délégués du Conseil Communautaire se sont réunis, 
sur convocation légale en date du 3 mars 2020, sous la présidence de Monsieur Régis LIGIER. 
 
M on s i e ur  l e  P r és i d en t  a  d éc l a r é  l a  s é a nc e  ou v er t e.  
 
Etaient présents : Sébastien PARENT, Fabien CARTIER, Alexandre PANTEL, Paul MOUREAUX, Gérard GENTIT, 
Charles MOREL, Olivier CLEMENCE, Roland MARTIN, Bernadette DELAVELLE, Maxime COURTET, Brigitte 
COURTET, François JACQUOT, Christophe JANIN, Yves-Marie PARENT, Philippe CHOULET, Anthony MERIQUE, 
Brigitte MAIRE, Jean-Paul FEUVRIER, Nadège MOUGIN, Martial CORDIER, Thierry VERNEY, André BESSOT, 
Pierre-Jean WYCART, Franck VILLEMAIN, Raphaël PEQUIGNOT, Julien NAEGELEN, Claude SCHNEIDER, 
Alexandre MONNET, Lucien RONDOT, Magalie LAMBERT-PRETOT, Françoise BEURET, Régis LIGIER, Constant 
CUCHE, Guillaume NICOD, Jean-Michel FEUVRIER, Serge LOUIS, Pascal GODIN, Yves JUBIN, Henri TIROLE, 
Claude MARTELET, Dominique BERNARD, Serge CAGNON, Noël SAUNIER, Julien DEGOIS, Gérard MAUVAIS, 
Samuel HOUSER, Patrick BOITEUX 
 
Procuration : Véronique SALVI donne procuration à Constant CUCHE, Alain BERTIN donne procuration à Régis 
LIGIER, Céline BARTHOULOT donne procuration à Guillaume NICOD 
 
Excusés : Michelle CHENET, Patrick BERTIN, Ludovic LAMBERT, Serge ORNY, Chantal VERNIER, Hubert 
BRIQUEZ, Philippe VURPILLAT 
 
Absents : Sébastien BRUILLOT, Georges CHATELAIN, Florie BARTHOULOT, Karine TIROLE, Séverine ARNAUD, 
Patricia KITABI, Jérôme BOILLON, Olivier BILLEY, Jean RAMEL 
 
 
 

I. I. ELECTION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE.   
 
Sur demande du Président, après ouverture de la séance et selon la réglementation en vigueur, le Conseil 
communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité nomme Constant CUCHE comme secrétaire de séance. 
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 III. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 26 FEVRIER 2020. 
 
Les membres du Conseil communautaire APPROUVENT, A L'UNANIMITE, le compte-rendu de la réunion 
communautaire du 26 février dernier. 
 
 
 

II. III. FINANCES.   
 
A. APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2019 
 
Monsieur Franck VILLEMAIN, 3ème Vice-Président, présente les Comptes Administratifs 2019. 
 
 
Budget annexe ORDURES MENAGERES (Annexe 1) 
 
Le résultat d'exécution pour l'exercice 2019 est le suivant : 
 

 DEPENSES RECETTES 

REALISATIONS DE  
L’EXERCICE 

Fonctionnement 2 051 198.73 € 2 136 530.66 € 

Investissement 274 786.08 € 396 265.43 € 

REPORTS DE 
L'EXERCICE 2018 

Fonctionnement art 002  130 832.24 € 

Investissement art 001  230 972.03 € 

Total (réalisations + reports) 2 325 984.81 € 2 894 600.36 € 

RESTES A REALISER 
A REPORTER EN 2020 

 
Investissement 

 
31 527.01 € 

 
 

 
RESULTAT CUMULE 

Fonctionnement 2 051 198.73 € 2 267 362.90 € 

Investissement 306 313.09 € 627 237.46 € 

TOTAL CUMULE 2 357 511.82 € 2 894 600.36 € 

 
 
Budget annexe EAU (Annexe 2) 
 
Le résultat d'exécution pour l'exercice 2019 est le suivant : 
 

 DEPENSES RECETTES 

REALISATIONS DE 

L'EXERCICE 

Fonctionnement 1 583 739.18 € 1 427 349.56 € 

Investissement 1 002 170.70 € 2 914 505.26 € 

REPORTS DE 

L'EXERCICE 2018 

Fonctionnement art 002  409 559.51 € 

Investissement art 001 1 304 167.08 €  

Total (réalisations + reports) 3 890 076.96 € 4 751 414.33 € 

RESTES A REALISER 

A REPORTER EN 2020 

 

Investissement 

 

383 603.53 € 

 

38 981.00 € 

 

RESULTAT CUMULE 

Fonctionnement 1 583 739,18 € 1 836 909.07 € 

Investissement 2 689 941,31 € 2 953 486,26 € 

TOTAL CUMULE 4 273 680,49 € 4 790 395.33 € 
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Budget annexe ASSAINISSEMENT (Annexe 3) 
 
Le résultat d'exécution pour l'exercice 2019 est le suivant : 
 

 DEPENSES RECETTES 

REALISATIONS DE 

L'EXERCICE 

Fonctionnement 3 145 617,43 € 3 200 083,37 € 

Investissement 1 846 684,19 € 2 689 785,59 € 

REPORTS DE 

L'EXERCICE 2018 

Fonctionnement art 002  988 624,90 € 

Investissement art 001 593 128.28 €  

Total (réalisations + reports) 5 585 429.90 € 6 878 493.86 € 

RESTES A REALISER 

A REPORTER EN 2020 

 

Investissement 

 

402 370.01 € 

 

72 653.00 € 

 

RESULTAT CUMULE 

Fonctionnement 3 145 617.43 € 4 188 708.27 € 

Investissement 2 842 182.48 € 2 762 438.59 € 

TOTAL CUMULE 5 987 799.91 € 6 951 146.86 € 

 
 
Budget annexe SPANC (Annexe 4) 
 
Le résultat d'exécution pour l'exercice 2019 est le suivant : 
 

 DEPENSES RECETTES 

REALISATIONS DE 
L'EXERCICE 

Fonctionnement 85 848.28 € 87 396.40 € 

Investissement 6 312.00 €  1 035.42 € 

REPORTS DE 
L'EXERCICE 2018 

Fonctionnement art 002  3 750.07 € 

Investissement art 001   

Total (réalisations + reports) 92 160.28 € 92 181.89 € 

RESTES A REALISER 
A REPORTER EN 2020 

 
Investissement 

 
 

 
 

 
RESULTAT CUMULE 

Fonctionnement 85 848.28 € 91 146.47 € 

Investissement 6 312.00 € 1 035.42 € 

TOTAL CUMULE 92 160.28 € 92 181.89 € 

 
 
Budget annexe COMBE SAINT PIERRE (Annexe 5) 
 
Le résultat d'exécution pour l'exercice 2019 est le suivant : 
 

 DEPENSES RECETTES 

REALISATIONS DE 
L'EXERCICE 

Fonctionnement 451 734.78 € 451 734.78 € 

Investissement 177 355.93 € 188 327.69 € 

REPORTS DE 
L'EXERCICE 2018 

Fonctionnement art 002   

Investissement art 001  155 359.66 € 

Total (réalisations + reports) 629 090.71 € 795 422.13 € 

RESTES A REALISER 
A REPORTER EN 2020 

 
Investissement 

 
386.45 € 

 

 
RESULTAT CUMULE 

Fonctionnement 451 734,78 € 451 734,78 € 

Investissement 177 742.38 € 343 687.35 € 

TOTAL CUMULE 629 477,16 € 795 422.13 € 
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Budget annexe ZA (Annexe 6) 
 
Le résultat d'exécution pour l'exercice 2019 est le suivant : 
 

 DEPENSES RECETTES 

REALISATIONS DE 

L'EXERCICE 

Fonctionnement 497 558.93 € 497 559.60 € 

Investissement 297 316.56 € 457 739.10 € 

REPORTS DE 

L'EXERCICE 2018 

Fonctionnement art 002   

Investissement art 001 163 173.94 €  

Total (réalisations + reports) 958 049.43 € 955 298.70 € 

RESTES A REALISER 

A REPORTER EN 2020 

 

Investissement 

  

 

RESULTAT CUMULE 

Fonctionnement 497 558.93 € 497 559.60 € 

Investissement 460 490.50 € 457 739.10 € 

TOTAL CUMULE 958 049.43 € 955 298.70 € 

 
 
Budget général (Annexe 7) 
 
Le résultat d'exécution pour l'exercice 2019 est le suivant : 
 

  DEPENSES RECETTES 

REALISATIONS DE 
L'EXERCICE 

Fonctionnement 6 689 694.15 € 6 945 700.40 € 

Investissement 558 847.25 € 341 546.00 € 

REPORTS DE 
L'EXERCICE 2018 

Fonctionnement art 002  1 542 970.48 € 

Investissement art 001  213 503.28 € 

Total (réalisations + reports) 7 248 541.40 € 9 043 720.16 € 

RESTES A REALISER 
A REPORTER EN 2020 

 
Investissement 

 
121 328.98 € 

 
 

 
RESULTAT CUMULE 

Fonctionnement 6 689 694.15 € 8 488 670,88 € 

Investissement 680 176.23 € 555 049.28 € 

TOTAL CUMULE 7 369 870.38 € 9 043 720.16 € 

 
 
L’exposé du Vice-Président entendu, après en avoir délibéré, les membres du conseil communautaire, après 
vérification de la concordance entre le compte de gestion et le compte administratif, adoptent les comptes 
administratifs 2019 après que le Président ait quitté la salle. 
 

▪ Budget annexe ORDURES MENAGERES : 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
▪ Budget Annexe EAU : 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
▪ Budget Annexe ASSAINISSEMENT : 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
▪ Budget annexe SPANC : 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
▪ Budget annexe COMBE SAINT PIERRE : 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
▪ Budget annexe ZA : 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
▪ Budget général : 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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B. APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2019 

 
Le Président informe que les comptes de gestion 2019 des budgets annexes « Ordures Ménagères », « Combe Saint-Pierre », « Eau », « Assainissement », « SPANC », « ZA» 
et du budget « Général » sont conformes aux comptes administratifs correspondants. 
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Après examen des titres recouvrés et des mandats émis et contrôle des Comptes de Gestion du budget 
général et des budgets annexes ORDURES MENAGERES, EAU, ASSAINISSEMENT, SPANC, COMBE SAINT-
PIERRE, ZA dressés par Monsieur le Comptable du Trésor et Receveur de la Communauté de Communes du 
Pays de Maîche, pour l’exercice 2019, 

Les membres du Conseil Communautaire déclarent que les Comptes de Gestion 2019 du budget général et 
des budgets annexes ORDURES MENAGERES, EAU, ASSAINISSEMENT, SPANC, COMBE SAINT-PIERRE, ZA visés 
et certifiés par l’Ordonnateur, n’appellent ni observation ni réserve de leur part. 
 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
C. AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2019 
 
Les résultats à la fin de l'exercice 2019 sont les suivants : 
 
Budget annexe ORDURES MENAGERES 
 
 

 Résultat compte 
administratif 2018 

Résultat de 
l'exercice 2019 

Résultat à la fin de 
l’exercice 2019 

Restes à réaliser au 
31/12/2019 

Investissement 230 972.03 € 121 479.35 € 352 451.38 € - 31 527,01 € 

Fonctionnement 130 832.24 € 85 331.93 € 216 164.17 €  

 
Investissement : Recettes Article 001 Résultat d'investissement reporté 352 451.38 € 
Fonctionnement : Recettes Article 002 Résultat de fonctionnement reporté 216 164.17 € 
 
 
Budget annexe EAU 
 

 Résultat compte 
administratif 2018 

Résultat de 
l'exercice 2019 

Résultat à la fin de 
l’exercice 2019 

Restes à réaliser au 
31/12/2019 

Investissement - 1 304 167.08 €  1 912 334,56 € 608 167.48 € - 344 622.53 € 

Fonctionnement 409 559.51 €  - 156 389.62 € 253 169.89 €  

 
Investissement : Recettes Article 001 Résultat d'investissement reporté 608 167.48 € 
Fonctionnement : Recettes Article 002 Résultat de fonctionnement reporté 253 169.89 € 
 
 
Budget annexe ASSAINISSEMENT 
 

 Résultat compte 
administratif 2018 

Résultat de 
l'exercice 2019 

Résultat à la fin de 
l’exercice 2019 

Restes à réaliser au 
31/12/2019 

Investissement - 593 128,28 € 843 101.40 € 249 973.12 € - 329 717,01 € 

Fonctionnement 988 624.90 € 54 465.94 € 1 043 090,84 €  

 
Investissement : Recettes Article 001 Résultat d'investissement reporté 249 973.12 € 
Excédent de fonctionnement capitalisés : Article 1068 : 79 743.89 € 
Fonctionnement : Recettes Article 002 Résultat de fonctionnement reporté 963 346.95 € 
 
Budget annexe SPANC 
 



 

 10  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – 11 MARS 2020 

 

 

 

 

 Résultat compte 
administratif 2018 

Résultat de 
l'exercice 2019 

Résultat à la fin de 
l’exercice 2019 

Restes à réaliser au 
31/12/2019 

Investissement  - 5 276.58 €     - 5 276.58 €  

Fonctionnement 3 750,07 €      1 548.12 € 5 298.19 €  

 
Investissement : Dépenses Article 001 Résultat d'investissement reporté 5 276.58 € 
Excédent de fonctionnement capitalisés : Article 1068 : 5 276.58 € 
Fonctionnement : Recettes Article 002 Résultat de fonctionnement reporté 21.61 € 
 
 
Budget annexe COMBE SAINT PIERRE  
 

 Résultat compte 
administratif 

2018 

Résultat de 
l'exercice 2019 

Résultat à la fin de 
l’exercice 2019 

Restes à réaliser au 
31/12/2019 

Investissement 155 359,66 € 10 971.76 € 166 331.42 € - 386.45 € 

Fonctionnement 0 € 0 € 0 €  

 
Investissement : Recettes Article 001 Résultat d'investissement reporté 166 331.42 € 
 
 
Budget annexe ZA  
 

 Résultat compte 
administratif 2018 

Résultat de 
l'exercice 2019 

Résultat à la fin de 
l’exercice 2019 

Restes à réaliser au 
31/12/2019 

Investissement - 163 173,94 € 160 422.54 € - 2 751.40 €  

Fonctionnement  0.67 € 0.67 €  

 
Investissement : Dépenses Article 001 Résultat de fonctionnement reporté 2 751.40 € 
Fonctionnement : Recettes Article 002 Résultat de fonctionnement reporté 0.67 € 
 
 
Budget général 
 

 Résultat compte 
administratif 2018 

Résultat de 
l'exercice 2019 

Résultat à la fin de 
l’exercice 2019 

Restes à réaliser au 
31/12/2019 

Investissement 213 503.28 € - 217 301,25 € - 3 797.97 € - 121 328,98 € 

Fonctionnement 1 542 970.48 € 256 006.25 € 1 798 976.73 €  

 
Investissement : Dépenses Article 001 Résultat d'investissement reporté 3 797.97 € 
Excédent de fonctionnement capitalisés : Article 1068 : 125 126.95 € 
Fonctionnement : Recettes Article 002 Résultat de fonctionnement reporté 1 673 849.78 € 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil communautaire prend acte de l’affectation des résultats de 
l'exercice 2019 de la Communauté de communes du Pays de Maîche ci-dessus énoncée. 
 
 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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D. APPROBATION DES BUDGETS PRIMITIFS 2020 
 
Monsieur Franck VILLEMAIN, 3ème Vice-Président, présente les Budgets Primitifs 2020. 
 
Les budgets primitifs sont le reflet des travaux menés lors des commissions thématiques, ainsi que du débat 
d’orientations budgétaires votés à l’unanimité par le conseil communautaire dans sa séance du 26 février 
2020. Quelques ajustements peuvent cependant intervenir entre le DOB et le vote du budget primitif afin 
d’assurer l’équilibre tant budgétaire que financier de l’ensemble des budgets de l’EPCI ou afin de prendre en 
compte de nouveaux éléments (notification des produits de fiscalité, etc...) 
 
L'exposé du Vice-Président entendu, après en avoir délibéré, le conseil communautaire vote les budgets 
primitifs 2020 suivants :  

 
 
D.1. Budget annexe ORDURES MENAGERES (Annexe 8) 

 

Fonctionnement Dépenses 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

011 - Charges à caractère général 321 300.00 € 304 424.83 € 272 600.00 € 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 580 014.00 € 563 788.69 € 602 410.00 € 

022 - Dépenses imprévues (fonctionnement) 4 435.24 €     

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 307 540.00 € 307 538.03 € 293 332.42 € 

65 - Autres charges de gestion courante 867 600.00 € 857 379.72 € 932 850.00 € 

67 - Charges exceptionnelles 10 000.00 € 1 067.46 € 37 000.00 € 

68 -Dotations aux amortissements, dépréciations et 
provisions 17 000.00 € 17 000.00 € 17 000.00 € 

Total dépenses 2 107 889.24 € 2 051 198.73 € 2 155 192.42 € 

 

Fonctionnement Recettes 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

002 - Résultat de fonctionnement reporté 130 832.24 € 130 832.24 € 216 164.17 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 26 187.00 € 26 185.13 € 16 993.13 € 

70 - Produits des services, du domaine et ventes 
diverses 1 715 470.00 € 1 874 064.93 € 1 800 000.00 € 

74 - Subventions d'exploitation 218 900.00 € 228 345.05 € 213 000.00 € 

75 - Autres produits de gestion courante 1 500.00 € 1 500.00 € 1 500.00 € 

77 - Produits exceptionnels   4 796.33 € 34 878.64 € 

78 -Reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 15 000.00 € 1 639.22 € 1 700.00 € 

Total recettes 2 107 889.24 € 2 267 362.90 € 2 284 235.94 € 
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Investissement Dépenses 

Opération Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

Non affecté 38 839.73 € 26 185.13 € 16 993.13 € 

11 - Redevance incitative 24 950.00 € 900.00 € 77 783.80 € 

13 - Matériel et outillage divers 10 000.00 € 4 205.97 € 15 186.46 € 

14 - Véhicule collecte encombrants 35 000.00 € 30 678.64 €   

20 - Stockage inertes réhabilitation 90 000.00 €   30 000.00 € 

24 - Benne ordures ménagères 204 322.86 € 203 531.66 €   

25 - Aménagement point de collecte 9 698.00 € 6 697.60 € 5 209.96 € 

26 - Informatique 2 587.44 € 2 587.08 €   

27 - Contacteur barrière déchèterie 4 000.00 €   3 886.79 € 

28 - Véhicule police municipale     20 000.00 € 

29 - Véhicule haillon déchet     35 000.00 € 

30 - Développement infrastructures site déchèterie     80 000.00 € 

Total dépenses 419 398.03 € 274 786.08 € 284 060.14 € 

 

Investissement Recettes 

Opération Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

Non affecté 649 608.03 € 627 237.46 € 675 783.80 € 

Total recettes 649 608.03 € 627 237.46 € 675 783.80 € 

 
Budget annexe Ordures ménagères : 46 voix pour, 0 voix contre, 4 abstentions (Serge LOUIS, Pascal GODIN, 
Gérard GENTIT, Maxime COURTET) 
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D.2. Budget annexe Eau (Annexe 9) 

 

Fonctionnement Dépenses 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

011 - Charges à caractère général 355 715.00 € 233 008.10 € 347 215.00 € 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 75 753.40 € 70 565.31 € 78 754.00 € 

014 - Atténuations de produits 108.00 € 108.00 €   

023 - Virement à la section d'investissement 40 214.78 €   376 719.79 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 321 813.00 € 1 232 457.44 € 621 273.81 € 

66 - Charges financières 58 600.33 € 47 600.33 € 57 085.33 € 

67 - Charges exceptionnelles 17 503.00 €   4 000.00 € 

Total dépenses 1 869 707.51 € 1 583 739.18 € 1 485 047.93 € 

 

Fonctionnement Recettes 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent 
ou déficit) 

409 559.51 € 409 559.51 € 253 169.89 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 337 984.00 € 327 917.66 € 271 074.04 € 

70 - Ventes de produits fabriqués, prestation de 
services, march 

1 062 056.00 € 1 013 547.28 € 960 804.00 € 

76 - Produits financiers   2.62 €   

77 - Produits exceptionnels 60 108.00 € 85 882.00 €   

Total recettes 1 869 707.51 € 1 836 909.07 € 1 485 047.93 € 
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Investissement Dépenses 

Opération Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

Non affecté 1 983 597.08 € 1 963 531.17 € 512 150.04 € 

12 - Travaux ancien SIVU EAU 18 204.00 € 15 170.00 €   

15 - AEP Frambouhans Beaum Lotissement 9 645.71 € 8 038.10 €   

17 - Travaux Battenans Varin 96 619.30 € 77 660.37 € 791.67 € 

18 - Travaux Bief Dampjoux 6 021.40 € 5 396.40 € 5 646.00 € 

19 - Travaux Burnevillers 3 511.56 € 3 511.56 €   

20 - Travaux Cour St Maurice et interconnexion 13 737.48 € 12 596.90 €   

21 - Travaux Fleurey 4 055.52 € 3 717.30 €   

22 - Travaux Glère 20 876.76 € 16 346.80 €   

23 - Travaux Goumois 7 643.08 € 7 643.08 €   

25 - Travaux Montancy 13 360.28 € 12 242.28 €   

26 - Travaux Montjoie Le Chateau 5 001.12 € 4 812.30 €   

27 - Travaux Orgeans Blanchefontaine 9 372.36 € 4 251.30 €   

28 - Travaux Rosureux St Hip Soulce Cernay 61 928.55 € 48 096.29 €   

29 - Travaux Valoreille 12 526.68 € 12 526.68 €   

30 - Travaux Vaufrey 7 510.68 € 6 175.60 €   

31 - Travaux ancien SIE Lomont 5 371.92 € 4 476.60 €   

32 - Enveloppe travaux réseaux et SIG 21 711.68 € 17 725.60 €   

34 - Travaux sur station et traitement eau 277 843.32 € 5 393.62 € 114 213.51 € 

35 - Travaux sur les réseaux 443 503.78 € 77 025.83 € 282 973.35 € 

36 - Travaux sur les ressources 2020     594 532.00 € 

37 - Travaux sur les réseaux 2020     942 450.00 € 

38 - Travaux sur les ouvrages 2020     75 269.00 € 

39 - Travaux divers 2020     317 450.00 € 

Total dépenses 3 022 042.26 € 2 306 337.78 € 2 845 475.57 € 
    

Investissement Recettes 

Opération Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

Non affecté 2 927 100.26 € 2 797 530.26 € 2 749 378.57 € 

12 - Travaux ancien SIVU EAU 7 250.00 € 12 866.00 € 1 155.00 € 

13 - Doublement conduite eau Goumois 26 876.00 € 28 915.00 €   

15 - AEP Frambouhans Beaum Lotissement 15 572.00 €   15 572.00 € 

16 - Interconnexion Burnevillers Indevillers 8 128.00 € 14 680.00 €   

18 - Travaux Bief Dampjoux   16 769.00 €   

19 - Travaux Burnevillers   20 154.00 €   

24 - Travaux Indevillers 24 705.00 € 20 829.00 €   

25 - Travaux Montancy   2 295.00 €   

27 - Travaux Orgeans Blanchefontaine 7 250.00 €   7 250.00 € 

28 - Travaux Rosureux St Hip Soulce Cernay 5 161.00 € 467.00 € 5 161.00 € 

34 - Travaux sur station et traitement eau     9 843.00 € 

36 - Travaux sur les ressources 2020     57 116.00 € 

Total recettes 3 022 042.26 € 2 914 505.26 € 2 845 475.57 € 

 
Budget Annexe EAU : 45 voix pour, 3 voix contre (Serge LOUIS, Gérard GENTIT, Pascal GODIN), 2 abstentions 
(Gérard MAUVAIS, Maxime COURTET) 
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Structure et gestion de l’encours de la dette du budget Eau 
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1/01/2020

E1 BIEF EAU CRED AGRICOLE 00000315777 captage eau 50 000,00 €         22/12/2016 120 22/12/2027 fixe 1 1,66% 30 981,86 €            1,66%

E2 BURNEVILLERS EAU CRED AGRICOLE 00000661128travaux interconnexion AEP121 000,00 €      13/12/2017 180 26/09/2032 fixe 3 1,19% 104 195,81 €          1,19%

E4 GLERE EAU C,EPARGNE 3265084TRAVAUX RESSOURCES EN EAU100 000,00 €      25/05/2009 360 01/01/2037 FIXE 1 4,55% terminé 4,55%

E5 INDEVILLERS EAU CRED AGRICOLE 00000544788RENFORCEMENT ADDUCTION EAU31 720,00 €         21/06/2017 120 21/03/2027 FIXE 3 1,09% 77 445,05 €            1,09%

E15 MONTANCY EAU CRED AGRICOLE 56009676208AUTRE INFRASTRUCTURE 150 000,00 €      25/04/2009 360 25/04/2038 FIXE 1 3,95% 116 371,23 €          3,95%

E6 ROSUREUX EAU CCM 00020354004travaux interconnexion AEP50 000,00 €         30/09/2013 84 30/06/2020 FIXE 3 2,55% 3 873,89 €               2,55%

E7 SOULCE CERNAY EAU CRED AGRICOLE 79309 TRAVAUX RESEAU EAU45 000,00 €         02/11/2013 120 02/11/2022 FIXE 1 2,99% 14 586,96 €            2,99%

E8 SOULCE CERNAY EAU CRED AGRICOLE 00000431391EXTENTION RESEAU EAU POTABLE25 000,00 €         16/05/2017 144 16/02/2029 FIXE 3 1,53% 19 668,59 €            1,53%

E9 SIVU EAU EAU BPFC 07109081 TRAVAUX EAU 400 000,00 €      30/07/2010 180 30/04/2025 euribor 3 mois 3 2,00% 160 725,65 €          2,00%

E10 SIVU EAU EAU CRED AGRICOLE56032322889/AU7054TRAVAUX EAU 284 067,74 €      20/02/2015 180 20/02/2019 FIXE 1 4,05% terminé 4,05%

E11 SIVU EAU EAU BPFC 07087613 TRAVAUX EAU 1 000 000,00 €   06/03/2008 180 06/12/2023 euribor 3 mois 3 4,28% 254 041,83 €          

E12 SIVU EAU EAU CCM 00020275504investissement eau 2017400 000,00 €      31/01/2018 240 31/10/2037 fixe 3 1,44% 364 973,47 €          1,44%

E13 SIVU EAU EAU CCM 000202755003 TRAVAUX EAU 660 887,06 €      28/02/2015 120 28/02/2023 FIXE 1 4,20% 318 370,17 €          3,40%

E14 SIE DU LOMONT EAU CRED AGRICOLE 56050495877TRAVAUX RESEAU MONTECHEROUX227 000,00 €      24/02/2013 84 24/02/2019 FIXE 1 4,25% terminé 4,25%

E16 DAMPJOUX EAU CRED AGRICOLE 56027108157DAMPJOUX 30% syndicat FEULE DAMPJOUX6 613,30 €           30/05/2019 72 30/05/2024 FIXE 1 5,05% 5 642,25 €               5,05%

E17 DAMPJOUX EAU CRED AGRICOLE 55025023371DAMPJOUX 30% syndicat FEULE DAMPJOUX4 830,61 €           19/03/2010 240 19/03/2030 FIXE 1 3,65% 4 502,61 €               3,65%

DETTE AU 01/01/2020 1 475 379,37 €       
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D.3. Budget annexe Assainissement (Annexe 10) 

 
Fonctionnement Dépenses 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

011 - Charges à caractère général 1 067 896.00 € 765 540.00 € 1 065 779.00 € 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 339 696.00 € 313 471.99 € 382 738.00 € 

023 - Virement à la section d'investissement 204 173.08 €   1 066 976.87 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 121 712.68 € 1 918 861.67 € 996 208.10 € 

65 - Autres charges de gestion courante 4 000.00 € 1 881.41 € 4 000.00 € 

66 - Charges financières 163 000.00 € 140 300.36 € 171 719.79 € 

67 - Charges exceptionnelles 48 365.00 € 5 562.00 € 2 000.00 € 

Total dépenses 3 948 842.76 € 3 145 617.43 € 3 689 421.76 € 
    

Fonctionnement Recettes 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent 
ou déficit) 

988 624.90 € 988 624.90 € 963 346.95 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 082 782.00 € 1 030 706.30 € 421 913.50 € 

70 - Ventes de produits fabriqués, prestation de 
services, march 

2 033 033.00 € 1 965 513.11 € 1 975 673.31 € 

74 - Subventions d'exploitation 59 000.00 € 56 051.68 € 56 000.00 € 

75 - Autres produits de gestion courante 213 000.00 € 129 957.53 € 252 000.00 € 

77 - Produits exceptionnels 30 467.00 € 17 854.75 € 20 488.00 € 

Total recettes 4 406 906.90 € 4 188 708.27 € 3 689 421.76 € 



 

 17  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – 11 MARS 2020 

 

 

 

 

Investissement Dépenses 

Opération Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

Non affecté 2 235 910.28 € 2 168 317.46 € 866 379.50 € 

11 - Matériel et véhicules - SIG relevés 61 836.37 € 21 697.23 € 23 421.00 € 

12 - Divers réseaux eaux pluviales 10 748.67 € 10 748.67 €   

14 - Réseaux eaux usées Damprichard - Divers PR 28 340.15 € 26 333.92 €   

15 - Etude dossier loi sur l'eau 133 156.99 € 71 830.70 € 71 326.29 € 

16 - Travaux Frambouhans 22 771.00 € 22 771.00 €   

17 - Travaux Chamesol 2 200.00 € 2 200.00 €   

19 - Travaux Charmauvillers 10 320.00 € 7 550.00 € 5 680.00 € 

20 - Travaux Indevillers 5 300.00 € 3 100.00 €   

21 - Travaux Montécheroux 6 018.00 € 3 174.00 €   

22 - Divers réseaux EU-STEP et SDA Valoreille 18 010.00 € 14 980.00 € 2 145.00 € 

23 - Travaux Trévillers Valoreille Bief 11 262.19 € 11 262.19 €   

24 - Travaux Les Bréseux 23 134.45 € 10 964.82 € 12 169.63 € 

25 - Travaux sur stations d'épuration 262 677.00 € 22 016.26 € 53 214.00 € 

26 - Travaux sur réseaux assainissement 314 000.00 € 42 866.22 € 252 469.09 € 

27 - Travaux sur réseaux 2020     399 596.00 € 

28 - Matériel 2020     292 984.00 € 

29 - Travaux sur stations d'épuration 2020     1 860 080.00 € 

Total dépenses 3 145 685.10 € 2 439 812.47 € 3 839 464.51 € 
    

Investissement Recettes 

Opération Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

Non affecté 2 811 585.10 € 2 404 561.89 € 3 187 381.51 € 

15 - Etude dossier loi sur l'eau 126 653.00 € 63 326.70 € 63 326.00 € 

16 - Travaux Frambouhans 171 151.00 € 142 627.00 €   

17 - Travaux Chamesol 15 008.00 € 33 769.00 €   

19 - Travaux Charmauvillers 4 299.00 €   4 299.00 € 

20 - Travaux Indevillers 7 320.00 €   5 028.00 € 

21 - Travaux Montécheroux 2 600.00 € 20 624.00 €   

22 - Divers réseaux EU-STEP et SDA Valoreille 2 400.00 € 12 768.00 €   

24 - Travaux Les Bréseux 4 669.00 € 12 109.00 € 5 560.00 € 

25 - Travaux sur stations d'épuration     52 000.00 € 

26 - Travaux sur réseaux assainissement     52 943.00 € 

27 - Travaux sur réseaux 2020     15 960.00 € 

29 - Travaux sur stations d'épuration 2020     452 967.00 € 

Total recettes 3 145 685.10 € 2 689 785.59 € 3 839 464.51 € 

 

Budget Annexe ASSAINISSEMENT : 45 voix pour, 3 voix contre (Serge LOUIS, Gérard GENTIT, Pascal GODIN), 
2 abstentions (Gérard MAUVAIS, Maxime COURTET) 
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Structure et gestion de l’encours de la dette 

 

 

N
O

U
V

EL
LE

  

N
U

M
ER

O
TA

TI

O
N COMMUNE COMPETENCE 

BAN

QUE
N°CONTRAT 

OBJE

T 

CAPITAL 

DEPART

D

A

T

E 

E

DATE DEB REMB DELAIS EN MOIS FIN REMBOURS FIXE- VARIABLE
PERIODICITE 

12/3/2/1
TAUX DEP 

CAPITAL AU 

1/01/2020

TAUX AU 

1/01/2020

A1 BIEF ASS CRED AGRICOLE 56003074355financement station épuration100 000,00 €      06/09/2007 240 06/09/2026 fixe 1 4,15% 43 175,72 €            4,15%

A2 CHAMESOL ASS CRED AGRICOLE 00000646174TRAVAUX ASSAINISSEMENT200 000,00 €      20/10/2018 240 20/10/2037 fixe 1 1,59% 182 718,17 €          1,59%

A3 CHAMESOL ASS CRED AGRICOLE 0085236TRAVAUX ASSAINISSEMENT130 000,00 €      02/08/2014 240 02/02/2032 fixe 3 3,96% 101 086,63 €          3,96%

A4 CHAMESOL ASS CRED AGRICOLE 56047530222mise en séparatif70 000,00 €         17/01/2012 120 15/10/2021 FIXE 1 3,90% 15 763,39 €            3,90%

A5 CHAMESOL ASS CRED AGRICOLE 55023840794mise en séparatif56 000,00 €         01/12/2006 360 01/12/2035 fixe 1 3,55% 36 916,37 €            3,55%

A6 CHAMAUVILLERS ASS CRED AGRICOLE 55024915136TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT100 000,00 €      30/02/2006 03/05/2006 180 03/05/2020 fixe 1 3,33% 8 100,79 €               3,33%

A7 CHAMAUVILLERS ASS CRED AGRICOLE 00000727968TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT70 000,00 €         15/06/2018 24 15/12/2019 FIXE relais 0,40% TERMINE 0,40%

A8 CHAMAUVILLERS ASS CRED AGRICOLE 00000727956TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT85 000,00 €         15/03/2018 180 15/12/2032 FIXE 3 1,19% 74 522,70 €            1,19%

A9 CHARQUEMONT ASS DEXIA CREDIT LOCALMIS283550EURRENEGOCIATION EMPRUNT TOXIQUE339 000,00 €      01/10/2016 156 01/02/2029 fixe 1 1,20% 260 769,24 €          1,20%

A10 CHARQUEMONT ASS DEXIA CREDIT LOCALMIS283550EURRENEGOCIATION EMPRUNT TOXIQUE1 792 170,66 €   01/10/2016 276 01/10/2038 fixe progressif 5% 1 2,85% 1 605 726,27 €       2,85%

A11 DAMPJOUX ASS BPFC 07107845 EAUX PLUVIALES35 000,00 €         180 29/10/2024 VARIABLE 1 3,78% 1 166,70 €               3,80%

A12 FESSIVILLERS ASS C,EPARGNE X20060032 ASSAINISSEMENT150 000,00 €      25/06/2006 240 25/01/2025 FIxe 1 3,54% 54 034,51 €            3,54%

A13 FRAMBOUHANS ASS CCM 00003629506TRAVAUX ASSAINISSEMENT GRANDE RUE250 000,00 €      31/01/2018 240 01/02/2037 fixe 1 1,30% 227 804,74 €          1,30%

A14 FRAMBOUHANS ASS CCM 00020194104PRÊT RELAIS ASS SUBVENTION FCTVA98 000,00 €         30/11/2018 30/11/2018 FIXE relais 0,47% TERMINE 0,47%

A15 FRAMBOUHANS ASS C,EPARGNE AN096382ASSAINISSEMENT INV 2007200 000,00 €      05/03/2008 180 05/01/2022 FIXE 1 4,32% 49 022,64 €            4,32%

A16 GOUMOIS ASS BPFC 07088319TRAVAUX ASSAINISSEMENT- TRANSPORT ET COLLECTE100 000,00 €      20/12/2008 300 20/12/2032 FIXE 1 4,55% 65 436,62 €            4,55%

A17 GOUMOIS ASS CCM 0851020321800202TRAVAUX ASSAINISSEMENT85 000,00 €         31/03/2010 300 03/01/2035 FIXE 3 4,10% 60 847,61 €            4,10%

A18 INDEVILLERS ASS CRED AGRICOLE 55009190594

EQUI

PEME

NT 

DE 60 000,00 €         02/10/2004 240 01/10/2024 FIXE 1 4,50% 16 547,69 €            4,50%

A19 LES BRESEUX ASS CCM 0851000020653403travaux assainissement90 000,00 €         30/09/2017 144 30/03/2029 FIXE 3 1,15% 70 456,48 €            1,15%

A20 LES BRESEUX ASS CCM 0851000020653403emprunt relais FCTVA20 000,00 €         30/05/2017 24 30/09/2022 FIXE relais 0,60% TERMINE 0,60%

A22 MONTANDON ASS BPFC 07142533STATION EPURATION170 000,00 €      23/12/2013 230 23/12/2032 FIXE 1 3,00% 118 983,12 €          3,00%

A23 MONTANDON ASS CRED AGRICOLE 56036050422

UNE 

PART

IE 

ASSA 180 12/06/2025 euribor 3 mois 3 42 869,63 €            1,90%

A24 MONTECHEROUX ASS CRED AGRICOLE 00000282886RESEAU D'ASSAINISSEMENT140 000,00 €      01/01/2016 180 01/07/2030 FIXE 2 1,78% 106 226,17 €          1,78%

A25 TREVILLERS ASS CRED AGRICOLE 00000627894RESEAU ASSAINISSEMENT110 000,00 €      11/09/2017 120 11/06/2027 FIXE 3 1,09% 83 612,12 €            1,09%

A26 TREVILLERS ASS CRED AGRICOLE 00000286598RESEAU ASSAINISSEMENT120 000,00 €      16/10/2015 144 16/07/2027 FIXE 3 1,52% 79 974,87 €            1,52%

A27 TREVILLERS ASS CRED AGRICOLE 56052512243ASSAINISSEMENT100 000,00 €      19/09/2012 120 19/06/2022 FIXE 3 4,25% 29 091,28 €            4,25%

A28 TREVILLERS ASS BPFC 07082137 ASSAINISSEMENT55 000,00 €         03/08/2008 144 03/08/2020 FIXE 2 3,90% TERMINE 3,90%

A29 SIAP ASS BPFC 07145941TRAVAUX ASSAINISSEMENT SIAP194 000,00 €      30/03/2014 180 30/12/2028 euribor 3 mois 3 1,79% 122 599,44 €          1,15%

A30 SIAP ASS CRED AGRICOLE 55007680376TRAVAUX ASSAINISSEMENT DAMPRICHARD150 000,00 €      12/08/2003 180 12/05/2018 FIXE 3 4,25% TERMINE 4,25%

A31 SIAP ASS CCM 00060790302TRAVAUX ASSAINISSEMENT SIAMCE540 000,00 €      31/03/2013 180 31/12/2027 FIXE 3 EURIBOR 310 097,79 €          1,95%

A32 SIAP ASS CRED AGRICOLE 55017795241TRAVAUX ASSAINISSEMENT SIAP128 000,00 €      05/03/2005 180 05/12/2019 euribor 3 mois 3 2,27% TERMINE

A33 SIAP ASS CRED AGRICOLE 55017786991TRAVAUX ASSAINISSEMENT DAMPRICHARD88 000,00 €         05/03/2005 180 06/12/2019 euribor 3 mois 3 2,27% TERMINE

A34 SIAP ASS DEXIA CREDIT LOCAL5015472401TRAVAUX ASSAINISSEMENT DAMPRICHARD182 938,82 €      01/01/2002 380 01/10/2026 FIXE 3 5,97% 80 385,91 €            5,97%

A35 SIAP ASS CCM 00020275905TRAVAUX ASSAINISSEMENT SIAP800 000,00 €      3011/2010 31/12/2010 180 31/12/2025 FIXE 3 3,25% 362 125,36 €          2,50%

A36 SIAP ASS CCM 00020275906TRAVAUX ASSAINISSEMENT SIAP700 000,00 €      31/03/2011 180 01/01/2025 FIXE 3 2,90% 308 134,07 €          1,66%

A37 SIAP ASS CCM 000202759004TRAVAUX ASSAINISSEMENT SIAP619 373,31 €      30/06/2010 240 30/03/2030 FIXE 3 3,70% 361 080,76 €          2,12%

A38 ST HIPPOLYTE ASS CRED AGRICOLE 56040911699TRAVAUX ASSAINISSEMENT - INFRASTRUCTURES440 000,00 €      11/03/2012 300 11/03/2036 FIXE 1 3,95% 342 166,29 €          3,95%

DETTE AU 01/01/2020 5 221 443,08 €       
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D.4. Budget annexe SPANC (Annexe 11) 

 
Fonctionnement Dépenses 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

011 - Charges à caractère général 25 938.07 € 11 028.18 € 20 200.00 € 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 38 896.00 € 33 959.70 € 23 282.00 € 

023 - Virement à la section d'investissement 5 880.00 €     

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections     1 262.40 € 

65 - Autres charges de gestion courante 56 100.00 € 16 726.00 € 13 700.00 € 

67 - Charges exceptionnelles 24 851.00 € 24 134.40 € 2 000.00 € 

Total dépenses 151 665.07 € 85 848.28 € 60 444.40 € 

    

Fonctionnement Recettes 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent 
ou déficit) 

3 750.07 € 3 750.07 € 21.61 € 

70 - Produits des services, du domaine et ventes 
diverses 

56 815.00 € 70 646.40 € 45 515.00 € 

74 - Dotations, subventions et participations 91 100.00 € 16 750.00 € 13 200.00 € 

77 - Produits exceptionnels     9 658.40 € 

Total recettes 151 665.07 € 91 146.47 € 68 395.01 € 
    

Investissement Dépenses 

Opération Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

Non affecté     5 276.58 € 

11 - Achat logiciel informatique ANC 7 000.00 € 6 312.00 € 1 000.00 € 

Total dépenses 7 000.00 € 6 312.00 € 6 276.58 € 
    

Investissement Recettes 

Opération Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

Non affecté 7 000.00 € 1 035.42 € 6 538.98 € 

Total recettes 7 000.00 € 1 035.42 €   6 538.98 € 

 
Budget annexe SPANC : 48 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions (Gérard MAUVAIS, Maxime COURTET) 
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D.5. Budget annexe COMBE SAINT PIERRE (Annexe 12) 
 

Fonctionnement Dépenses 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

011 - Charges à caractère général 287 154.00 € 285 697.97 € 300 730.00 € 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 31 892.00 € 31 892.00 € 35 450.00 € 

022 - Dépenses imprévues (fonctionnement) 8 688.00 € 0.00 €  

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 133 318.00 € 133 314.76 € 147 593.00 € 

65 - Autres charges de gestion courante 1 000.00 € 830.05 € 1 000.00 € 

67 - Charges exceptionnelles 0.00 € 0.00 € 2 000.00 € 

Total dépenses 462 052.00 € 451 734.78 € 486 773.00 € 
 

 
 

Fonctionnement Recettes 

 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 36 052.00 € 36 051.10 € 34 100.00 € 

74 - Dotations, subventions et participations 306 000.00 € 267 391.64 € 358 073.00 € 

75 - Autres produits de gestion courante 120 000.00 € 148 292.04 € 94 600.00 € 

002 - Résultat reporté   0.67 € 

Total recettes 462 052.00 € 451 734.78 € 486 773.00 € 

 

Investissement Dépenses 

Opération Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

Non affecté 48 652.00 € 36 051.10 € 35 100.00 € 

11 - Dameur 150 000.00 € 89 900.00 €  

13 - Bâtiments 3 000.00 € 0.00 € 1 000.00 € 

14 - Matériel de location 12 000.00 € 7 860.30 € 6 000.00 € 

17 - Téléskis   5 000.00 € 

20 - Via Ferrata 2 500.00 € 0.00 € 28 000.00 € 

23 - Gestion du site 10 700.00 € 9 345.38 € 25 772.45 € 

24 - Parc aventure 25 000.00 € 24 855.40 € 30 000.00 € 

25 - VTT 6 000.00 € 2 050.00 € 7 000.00 € 

26 - Zone loisirs 8 000.00 € 7 293.75 € 3 000.00 € 

27 - Trottinettes   4 500.00 € 

Total dépenses 265 852.00 € 177 355.93 € 145 372.45 € 

 

Investissement Recettes 

Opération Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

Non affecté 288 677.66 € 288 674.42 € 314 924.42 € 

24 - Parc aventure 55 012.00 € 55 012.93 €  

Total recettes 343 689.66 € 343 687.35 € 314 924.42 € 

 
Budget annexe Combe Saint-Pierre : 42 voix pour, 5 voix contre (Dominique BERNARD, Raphaël PEQUIGNOT, 
Claude MARTELET, Patrick BOITEUX, Gérard GENTIT), 3 abstentions (Fabien CARTIER, Maxime COURTET, Gérard 
MAUVAIS) 
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D.6. Budget annexe ZA (Annexe 13) 
 

Fonctionnement Dépenses 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

011 - Charges à caractère général 1 447 000.00 € 297 518.83 € 2 159 411.00 € 

023 - Virement à la section d'investissement   0.67 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 555 048.48 € 200 040.10 € 206 394.00 € 

Total dépenses 2 002 048.48 € 497 558.93 € 2 365 805.67 € 
 

 
 

Fonctionnement Recettes 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 549 573.94 € 297 316.56 € 2 159 411.00 € 

70 - Produits des services, du domaine et ventes 
diverses 

452 474.54 € 
200 040.10 € 206 394.00 € 

75 - Autres produits de gestion courante 0.00 € 202.94 €  
002 - Résultat reporté   0.67 € 

Total recettes 2 002 048.48 € 497 559.60 € 2 365 805.67 € 

 

Investissement Dépenses 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement 
reporté 163 173.94 € 163 173.94 € 2 751.40 € 

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 549 573.94 € 297 316.56 € 2 159 411.00 € 

Total dépenses 1 712 747.88 € 460 490.50 € 2 162 162.40 € 

 

Investissement Recettes 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 555 048.48 € 200 040.10 € 206 394.00 € 

021 - Virement de la section de fonctionnement   0.67 € 

16 - Emprunts et dettes assimilées 1 157 699.40 € 257 699.00 € 1 955 767.73 € 

Total recettes 1 712 747.88 € 457 739.10 € 2 162 162.40 € 

 

Budget annexe ZA : 47 voix pour, 0 voix contre, 3 abstentions (Gérard GENTIT, Gérard MAUVAIS, Maxime 
COURTET) 

 
Maxime COURTET souligne qu’il aurait été opportun de laisser le vote du budget aux nouveaux élus. Régis 
LIGIER répond que cette décision a été prise au sein de la réunion Président, Vice-Présidents afin de donner 
du temps aux nouveaux élus de prendre leurs marques. 
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D.7. Budget général (Annexe 14) 
 
D.7.1 Vote des taux 

 
Les principes généraux de la refonte de la fiscalité locale  
 
L’article 16 de la loi de finances pour 2020 prévoit la suppression de la taxe d’habitation sur les locaux 
meublés affectés à l’habitation principale (appelée « taxe d’habitation sur les résidences principales ») et un 
nouveau schéma de financement des collectivités territoriales et de leurs groupements. Cette refonte de la 
fiscalité locale entrera progressivement en vigueur entre 2020 et 2023.  
 
Les principes généraux de la réforme sont les suivants :  
 

▪ Environ 80 % des foyers fiscaux ne paieront plus de taxe d’habitation sur leur résidence principale en 
2020, même si leur local assujetti est situé sur le territoire d’une commune ou d’un établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre ayant augmenté son taux de taxe 
d’habitation entre 2017 et 2019, 
  

▪ Plus aucun foyer fiscal ne paiera de taxe d’habitation sur sa résidence principale en 2023. Les foyers 
fiscaux continuant d’acquitter une taxe d’habitation en 2020 seront progressivement exonérés, à 
hauteur de 30 % en 2021, de 65 % en 2022 et de 100 % en 2023, 
 

▪ Le nouveau schéma de financement des collectivités locales entrera en vigueur en 2021. En 2021 et 
en 2022, la taxe d’habitation sur les résidences principales due au titre de ces deux années sera 
perçue par l’État, 
 

▪ Les communes et les EPCI à fiscalité propre conserveront le produit de la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires, renommée à compter de 2023 « taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale ».  

 
Le nouveau schéma de financement des collectivités territoriales et des EPCI à fiscalité propre  
 
Le nouveau schéma de financement des communes, des EPCI à fiscalité propre, des conseils départementaux 
et des régions entrera en vigueur au 1er janvier 2021. L’année 2020 ne modifiera pas la répartition des 
recettes fiscales entre les catégories de collectivités locales.  
 
Les conséquences de la refonte de la fiscalité locale en 2020  
 
L’article 5 de la loi de finances pour 2018 a instauré, à compter de 2018, un nouveau dégrèvement de taxe 
d’habitation qui, s’ajoutant aux exonérations existantes, permet à environ 80 % des foyers fiscaux d’être 
dispensés du paiement de la taxe au titre de leur résidence principale en 2020.  
 
En 2020, le dégrèvement, sous conditions de ressources, de taxe d’habitation sur la résidence principale dont 
bénéficient 80 % des foyers, prévu à l’article 1414 C du code général des impôts (CGI), a été modifié par 
l’article 16 de la loi de finances pour 2020.  
 
Les communes et les EPCI à fiscalité propre continueront donc, au cours de cet exercice, à percevoir le produit 
de la taxe d’habitation.  
 
Au titre de 2020, les redevables éligibles au dégrèvement le seront à hauteur de la totalité de la cotisation 
de taxe d’habitation afférente à leur résidence principale, ainsi que des cotisations de taxes spéciales 
d’équipement (TSE), de taxe sur la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) 
et de contributions fiscalisées additionnelles à cette taxe d’habitation. Cette disposition permet à environ 
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80 % des foyers fiscaux de ne plus acquitter aucune taxe d’habitation sur leur résidence principale à compter 
de 2020.  
 
Initialement, l’article 5 de la loi de finances pour 2018 prévoyait que le montant du dégrèvement serait 
calculé sur la base du taux de taxe d’habitation et des abattements adoptés par la commune ou l’EPCI à 
fiscalité propre au titre de l’année 2017. Le montant de taxe d’habitation issu d’une hausse de taux ou d’une 
baisse des abattements décidées après 2017 devait être payé par les bénéficiaires du dégrèvement.  
 
Si le dégrèvement reste pris en charge par l’État, néanmoins, la loi de finances pour 2020 instaure un 
mécanisme de remise à la charge des communes et des EPCI à fiscalité propre ayant adopté un taux de taxe 
d’habitation en 2019 supérieur à celui de 2017. Pour chaque commune, une comparaison est réalisée entre 
deux montants :  
 

▪ Le produit entre les bases communales de taxe d’habitation des contribuables dégrevés en 2020 et 
le taux communal appliqué en 2019 sur le territoire de la commune, 
 

▪ Le produit entre les bases communales de taxe d’habitation des contribuables dégrevés en 2020 et 
le taux communal appliqué en 2017 sur le territoire de la commune.  

 
La même comparaison, avec les bases et les taux intercommunaux, est effectuée pour chaque EPCI à fiscalité 
propre. Lorsque la différence entre ces deux montants est positive, c’est-à-dire lorsque le taux communal ou 
intercommunal appliqué respectivement en 2019 sur le territoire de la commune ou de l’EPCI à fiscalité 
propre est supérieur à celui de 2017, cette différence fait l’objet d’un prélèvement au profit de l’État effectué 
sur les douzièmes de fiscalité versés à la commune ou à l’intercommunalité en 2020.  
 
En 2019, environ 6 100 communes et 280 EPCI à fiscalité propre avaient un taux de taxe d’habitation 
supérieur à celui de 2017. Cependant, les communes et les EPCI à fiscalité propre pourront bénéficier en 
2020 d’une partie des effets de leurs choix fiscaux de 2019 en matière de taxe d’habitation :  
 

▪ Le taux de taxe d’habitation adopté en 2019 s’appliquera aux bases d’imposition des contribuables 
non dégrevés. La totalité du produit afférent sera perçue par la commune ou l’EPCI à fiscalité propre, 

 
▪ Le taux de la taxe d’habitation adopté en 2019 s’appliquera aux bases d’imposition de taxe 

d’habitation sur les résidences secondaires. La totalité du produit afférent sera perçu par la 
commune ou l’EPCI à fiscalité propre, 
 

▪ Le mécanisme de remise à la charge n’inclut pas les baisses de taux ou de montants d’abattements 
adoptées par les communes et les EPCI à fiscalité propre entre 2017 et 2019.  
 

Conformément au rapport d’orientations budgétaires voté le 26 février 2020, le Président, après avis de la 
commission des Finances du 20 février 2020 ne propose aucune évolution du taux de fiscalité. Il convient 
donc de délibérer en faveur de taux identiques à ceux de l’année précédente. 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré (46 voix pour, 0 voix contre et 4 abstentions (Serge LOUIS, 
François JACQUOT, Maxime COURTET, Gérard GENTIT)) vote les taux d'imposition pour l'année 2020, comme 
suit : 
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TAUX 2019 

  

Bases 
prévisionnelles 2020  

TAUX 2020 
  

Produit 2020 
  

TH 5.81% 21 395 000 € 5.81% 1 243 050 € 

TFB 4.00% 18 931 000 € 4.00% 757 240 € 

TFNB 7.65% 1 551 000 € 7.65% 118 652 € 

CFE 24.67% 5 285 501 € 24.67% 1 303 933 € 

  Taxe additionnelle TFNB 10 910 € 

  Total :   3 433 785 € 

 
Les délibérations de vote des taux 2020 ne concernent que les taxes foncières sur les propriétés bâties et 
non bâties et la cotisation foncière des entreprises.  
 
 

D.7.2 Fixation de la taxe GEMAPI 
 

La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales entraîne une évolution des modalités de 
répartition de la taxe GEMAPI, de la TSE* et des contributions fiscalisées. Les collectivités territoriales et les 
EPCI bénéficiaires conservent leur pouvoir de définir le produit de ces impositions.  
 
*TSE : Avec trois autres taxes locales, la taxe spéciale d'équipement est regroupée dans la taxe 
d'aménagement. Ces impôts, destinés aux entreprises, sont dus en parallèle de la contribution économique 
territoriale. 

• la taxe spéciale d'équipement (regroupée dans la taxe d'aménagement) ; 

• la taxe pour frais des chambres consulaires ; 
• la taxe sur les friches commerciales ; 
• la taxe sur les surfaces commerciales (Tascom). 

 

La TSE est applicable à toutes les opérations d'aménagement, de construction, de reconstruction et 
d'agrandissement de bâtiments ou d'installations, qui demandent une autorisation d'urbanisme. Que ce soit 
un permis de construire ou d'aménager ou une déclaration préalable en mairie. Pour faire simple, toute 

opération visant à aménager ou modifier un bien est redevable de la TSE. Y compris dans les exploitations 
agricoles.  
La TSE est calculée sur la base de taux. Le taux retenu pour le calcul de taxe est celui en vigueur au moment 
de : 

• la délivrance de l'autorisation de construire ou d'aménager, ou du permis modificatif ; 

• la naissance d'une autorisation tacite de construire ou d'aménager ; 

• la décision de non-opposition à une déclaration préalable ; 

• l'achèvement des constructions réalisées sans autorisation ou en infraction, constaté par procès-
verbal. 
 

Les taxes spéciales d'équipements ne constituent pas un impôt à part :  elles sont additionnelles aux taxes 

locales destinées à financer les établissements publics fonciers (établissements publics fonciers d'Etat, 
établissements publics fonciers locaux, établissements spécifiques à certaines régions). Il s'agit de : 

• la taxe foncière, 

• la taxe d'habitation, 

• et de la cotisation foncière des entreprises 
 
 

https://www.tacotax.fr/guides/impots-locaux/contribution-economique-territoriale
https://www.tacotax.fr/guides/impots-locaux/contribution-economique-territoriale
https://www.tacotax.fr/guides/impots-locaux/taxe-pour-frais-de-chambre-consulaire
https://www.tacotax.fr/guides/impots-locaux/taxe-sur-les-friches-commerciales
https://www.tacotax.fr/guides/impots-locaux/taxe-sur-les-surfaces-commerciales
https://www.tacotax.fr/guides/impots-locaux
https://www.tacotax.fr/guides/impots-locaux
https://www.tacotax.fr/guides/impots-locaux/taxe-fonciere
https://www.tacotax.fr/guides/impots-locaux/taxe-d-habitation
https://www.tacotax.fr/guides/impots-locaux/cotisation-fonciere-des-entreprises
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Les communes et les EPCI à fiscalité propre conservent la faculté d’adopter, comme auparavant, un produit 
de taxe GEMAPI dans les conditions prévues à l’article 1530 bis du code général des impôts. La taxe reste 
plafonnée à 40 € par habitant et au montant annuel prévisionnel des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement liées à l’exercice de la compétence. Jusqu’en 2019, le produit de la taxe GEMAPI était réparti 
entre la taxe d’habitation, les taxes foncières et la CFE proportionnellement aux recettes que chacune de ces 
taxes a procurées l’année précédente à la commune qui l’instaure et à l’EPCI à fiscalité propre dont elle est 
membre, ou à l’EPCI à fiscalité propre qui l’instaure et à ses communes membres.  
 
La suppression progressive de la taxe d’habitation sur les résidences principales, sur laquelle est aujourd’hui 
en partie assise la taxe GEMAPI, impose la mise en œuvre de mesures dérogatoires :  
 

▪ En 2020, le taux additionnel de taxe d’habitation issu de la répartition de la taxe GEMAPI ne peut 
dépasser celui de 2019. Cette mesure permet d’éviter de remettre à la charge de l’État ou des 80 % 
de foyers fiscaux bénéficiaires du dégrèvement une cotisation de taxe d’habitation, ainsi que 
d’entraîner un ressaut d’imposition pour les 20 % de foyers fiscaux encore redevables. Ce 
plafonnement ne modifie pas le pouvoir des communes et des EPCI à fiscalité propre : toute hausse 
de taxe GEMAPI adoptée sera répartie entre les redevables des taxes foncières et de la CFE 
proportionnellement au produit que ces taxes ont procuré l’année précédente, 

 
▪ En 2021, les recettes de taxe d’habitation retenues pour le calcul de la répartition de la taxe GEMAPI 

sont minorées du montant des dégrèvements accordés en 2020 aux 80 % de foyers fiscaux qui 
n’acquitteront plus de taxe d’habitation sur leur résidence principale. Cette disposition évite un 
ressaut d’imposition sur les redevables de la taxe d’habitation sur les résidences principales encore 
redevables et sur les redevables de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires, 
 

▪ A compter de 2022, les recettes de TFPB retenues pour le calcul de la répartition de la taxe GEMAPI 
sont minorées du montant que cette taxe a procuré au département en 2020 sur le territoire de la 
commune. Cette disposition évite un ressaut de fiscalité trop important pour les redevables de la 
TFPB, 
 

▪ A compter de 2023, la taxe GEMAPI sera répartie entre les redevables des taxes foncières, de la CFE 
et de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires, au prorata des recettes que chacune de ces 
taxes aura procurées l’année précédente.  
 
 

Vu le transfert de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018 à la CCPM par arrêté préfectoral du 31 décembre 
2017,  
 
Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1530 bis,  
 
Vu ce même article qui précise que le produit de la taxe est réparti entre toutes les personnes physiques ou 
morales assujetties aux taxes foncières bâties ou non bâties, à la taxe d’habitation et à la cotisation foncière 
des entreprises, proportionnellement aux recettes que chacune des taxes a procurées l’année précédente, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°2018-106 du 25 octobre 2018 portant modification statutaire 
de la Communauté de Communes du Pays de Maîche, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2018-101 en date du 25 octobre 2018 fixant le produit de la 
taxe GEMAPI pour l’année 2019,  
 
Considérant que le produit de cette taxe doit être arrêté dans la limite d'un plafond fixé à 40 € par habitant, 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’assurer le financement de la compétence GEMAPI, 
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Considérant l’évolution du SMIX du Dessoubre et les travaux préparatoires impliquant une forte hausse 
estimée du montant de la participation de la CCPM (voir point V de l’ordre du jour), 
 
Considérant que l’organe délibérant doit voter avant le 15 avril de l’exercice concerné, le produit de la taxe 
GEMAPI de l’année suivante,  
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil communautaire :  
 

- FIXE le produit de la taxe GEMAPI pour l’année 2020 à 110 000 €, 
- CHARGE le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux et fiscaux,  
- PRECISE que le produit de la taxe GEMAPI sera inscrit au budget de la Communauté de communes 

du Pays de Maîche, 
- AUTORISE le Président à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce dossier. 

 
Roland MARTIN s’interroge sur le dernier vote de la taxe GEMAPI. Selon Anthony MERIQUE, le dernier produit 
de la taxe GEMAPI a été voté en 2018 et s’élevait à 56 000 € mais que l’extension du périmètre d’intervention 
du SMIX, la modification de ses statuts ainsi que le fait qu’il portera l’ensemble des investissements relatifs 
à la compétences (tandis que l’EPTB n’effectuait qu’une mission de maîtrise d’œuvre pour la CCPM) 
expliquent cette hausse. 
 
De son côté, Serge CAGNON fait remarquer qu’un directeur doit être embaucher à compter de juin, ainsi 
qu’un chargé de mission biodiversité en juin ou juillet ce qui implique nécessairement une augmentation de 
la masse salariale et, par conséquent, de la taxe GEMAPI. 
 
Répondant à une question d’Alexandre PANTEL qui s’interrogeait sur le devenir du coût de cette compétence 
compte-tenu de l’augmentation des effectifs et des investissements, les services communautaires précises 
que les projets d’investissements et les recettes ont été recensés sur une période de 9 ans afin d’obtenir une 
vision globale et un taux de participation fixe, a minima, sur les 3 prochaines années. 
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D.7.3. Vote des subventions aux associations 

 
La commission vie associative s’est réunie le 20 février 2020 pour examiner les attributions de subventions pour l’année 2020. 

 

Subvention versée 

en 2019

Montant 

proposé par la 

commission le 

20/02/2020
62 102,34 61 478,00

FSE collège mont miroir maiche Particip élèves à actions pédagogiques 4,50€ * 507 élèves 2 200,50 € 2 400,00

FSE collège saint-joseph maiche Particip élèves à actions pédagogiques 4,50 € * 372 élèves 1 674,00 € 1 674,00

FSE Collège Saint-Hippolyte Particip élèves à actions pédagogiques 4,50 € * 132 élèves 594,00 € 594,00

Ecoles secteur st-hippolyte  fonctionnement des coopératives scolaires 8 140,00 € 8 140,00

Ligue de l'enseignement Besançon convention - spectacles coté cour 10 000,00 € 10 000,00

Coopératives scolaires séjours au centre armand bermont 14 073,84 € 10 000,00

Délégué Départementaux de l'Education 

Nationale Secteur Maiche Visite réglementaire des écoles primaires et maternelles 100,00 € 100,00

Duo Doubs école de musique intercommunale : 250 €/élève * 90 élèves +750 € de 2019 20 000,00 € 23 250,00

Scout du plateau de maiche

enfants et jeunes  8 a 20 ans : camps, particip fetes légumes, nettoyage printemps, collecte banque 

alimentaire 600,00 € 600,00

Les Gazouillis du Plateau sortie nature, entretien pelouse sèche, comptage oiseaux 420,00 € 420,00

Université Populaire convention : cours et conférences 2 000,00 € 2 000,00

Musons et Créons Montécheroux fonctionnement musée de la pince 2 300,00 € 2 300,00

15 356,00 17 056,00

Sporting club charquemont convention : initier et développer apprentissage ski aux jeunes 13 556,00 € 13 556,00

Boxing club Tournois et stage en octobre + achat d'un ring amovible 2 000,00

Rugby Club Pays de Maîche convention : enseignement de la pratique du rugby aux jeunes 1 500,00 € 1 500,00

CT FF Montagnes et escalades 300,00 € 0,00

5 785,00 5 785,00

8 Associations de randonnées aide au balisage des sentiers 3 185,00 € 3 185,00

Musique à Saint hipp' Anim aide au balisage des sentiers 350,00 € 350,00

Randonnées Hérimoncourtoise aide au balisage des sentiers 150,00 € 150,00

Sentiers du Doubs Les Esses aide au balisage des sentiers 350,00 € 350,00

Sentier du Doubs section Charquemont aide au balisage des sentiers 350,00 € 350,00

Sentiers du Doubs section Damprichard 

Charmauvillers et Goumois aide au balisage des sentiers 350,00 € 350,00

Sentiers du Doubs section Indevillers aide au balisage des sentiers 350,00 € 350,00

Sentiers du Doubs section Vallée d'Or aide au balisage des sentiers 350,00 € 350,00

Team VTT aide au balisage des sentiers 350,00 € 350,00

TOURISME

ASSOCIATIONS CLASSEES PAR CATEGORIE

EDUCATION – CULTURE – LOISIRS

SPORT
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Le conseil communautaire adopte à l’unanimité l’attribution des subventions aux associations pour l’année 2020 comme énoncée ci-dessus. 
 
Concernant l’attribution des subventions, Alexandre PANTEL s’interroge sur la baisse de la subvention pour l’association Musiques à Saint Hipp’Anim : la somme allouée 
est en baisse de 500 €. Il ajoute que cette association fonctionne uniquement avec l’attribution de subventions et que la CCPM renvoie une image négative à l’ancien 
territoire de l’ex-CCSH.  
 
De son côté, Magalie LAMBERT PRETOT stipule qu’il s’agit d’une très faible baisse de 500 € et que la CCPM verse tout de même une participation conséquente de 9 500 
€, une somme qui est non négligeable. 
 

dates 19 530,00 23 030,00

Les gazouillis du plateau maiche conférence 1000 actions pour la nature 900,00

Festi'gang maiche Carnaval de Maîche thèmes + Freedombeach qui intègre le Festigang 07 et 08/03  3 000,00 € 4 000,00

Ass. Cantonale animations et fêtes st-hippolyte 31ème foire de la saucisse st hippolyte le 5 mai 05/05/2019 1 000,00 € 1 000,00

Les Peintres Amateurs du Pays de Maîche Exposition de peintures à Charquemont les 15-16-17 mai 15 au 17/05 430,00 € 430,00

Montalembert 150 150 ème anniversairedisparition comte Charles Maiche les 19-20 septembre 4 000,00

Rotary club Biennale Peinture et Sculture Maiche les 11-12-13 septembre 300,00

Musiques à Saint-Hipp'Anim Festival de musique 18ème édtion :du 14 au 24 juillet 14 au 24/07 10 000,00 € 9 500,00

Muson et Créons Montécheroux Printemps des arts Montécheroux le 26 avril 500,00

Les Amis de la Forêt Fête de la forêt  le 2 août (années paires) 500,00 € 500,00

Ski Club de Damprichard Trail des Echelles de la mort  Damprichard le 13 septembre 13/09/19 750,00 € 750,00

ANCTC Concours du cheval les 11 et 12 septembre 500,00 € 500,00

Freedomteam Maiche Freedombeach Maîche du 8 au 12 juillet 8 au 12/01 1 000,00 € 0,00

Terres vivantes Les Terres de Chaux marche populaire, vide-grenier, montée aux flambeaux année 350,00 € 350,00

Les Sens de l'Art Biennale d'art contemporain de Charquemont (années impaires) 12 au 15/09 1 700,00 € 0,00

club cycliste d'étupes cyclo cross Saint Hippolyte le 24 octobre 26/10/19 300,00 € 300,00

1 110,00 1 100,00

ADIL du Doubs aides au logement (adhésion ccpm)  1 110,00 € 1 100,00

19 123,00 19 093,00

Mission locale

actions pour l'insertion sociale et professionnelle des jeunes de 16 à 26 ans (1 € par habitant) population 

2019 : 19123 hts 19 123,00 € 19 093,00

1 100,00 600,00

549ème section Médaillés Militaires participation à toutes les manifestations patriotiques 100,00 € 100,00

Comité des Fêtes Indevillers Burnevillers mise en place de toilette chalet comité et raccordement au réseau travaux : 10 000 € 500,00

Les Haras du Russey maintien de la présence du cheval comtois en assurant la reproduction par insémination artificielle 1 000,00 € 0,00

TOTAL GENERAL 124 106,34 128 142,00

INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE

AUTRES

ANIMATIONS

LOGEMENT
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Elle ajoute également que la commission a dû, à enveloppe plus ou moins constante, traiter des demandes exceptionnelles et qu’il a fallu réaliser des arbitrages 
notamment dans le cas des associations dont le ratio subvention intercommunales / dépenses et/ou recettes était le plus important.  
 
Pour terminer, Régis LIGIER suggère aux élus de porter un discours positif de l’action de la CCPM sur le territoire intercommunal. Les communes de l’ex-CCSH ne sont en 
effet pas délaissées, la preuve en est de la reprise de la compétence scolaire sur l’ensemble du territoire. Il s’agit là d’un signal fort prouvant que l’intercommunalité 
souhaite agir équitablement en faveur des 43 communes la composant. 
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D.7.4 Transferts/budget 2020 

 

TRANSFERT 2020 ENTRE LE BUDGET GENERAL ET LES BUDGETS ANNEXES 

    
Budgétisation dans le budget général  

    
 

Dépenses de fonctionnement   
 

Dépense budget général 
Recette Budget 

Annexe 
 Montant en 

Euros  

   

Observations / commentaires  

   

         

BUDGET DE LA COMBE SAINT 
PIERRE       

 

657363 74751        358 073,00 €  
Subvention d’équilibre du budget 
CSP  

 

         

BUDGET DE LA CIAS        

65541 7475        100 896,92 €  
Subvention d’équilibre du budget 
CIAS 

 

         

BUDGET DE L'ASSAINISSEMENT        

62872 7063        320 000,00 €  
Reversement de la contribution 
aux eaux pluviales 

 

         

 
TOTAL        778 969,92 €  

 
 

    
 

TRANSFERT 2020 ENTRE LE BUDGET GENERAL ET LES BUDGETS ANNEXES  

    
 

Budgétisation dans le budget général 
 

Dépenses d'investissement 
  

 

Dépense budget général 
Recette Budget 

Annexe 
 Montant en 

Euros  

   

Observations / commentaires  

   

         

BUDGET DE LA ZONE D'ACTIVITE        

276351 168751     1 055 767,73 €  

Prêt d'équilibre à la Zone 
D'Activité avant vente durant la 
période de viabilisation 

 

         

 
TOTAL        1 055 767,73 €  
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TRANSFERT 2020 ENTRE LE BUDGET GENERAL ET LES BUDGETS ANNEXES 

    
Budgétisation dans le budget général 

  
Recettes de fonctionnement ou d'investissement 

 

Recette budget général 
Dépense Budget 

Annexe 
 Montant en 

Euros  

   

Observations / commentaires  

   

         

BUDGET DU SPANC        

70872 6287             1 500,00 €  Frais de siège   

70841 6215          23 282,00 €  
Frais de personnel compris 
Elus 

 

BUDGET DE LA COMBE SAINT 
PIERRE       

 

70872 62871             1 520,00 €  Frais de siège   

70841 6215          35 450,00 €  
Frais de personnel compris 
Elus 

 

BUDGET DES OM        

70872 6287          10 800,00 €  Frais de siège   

70841 6215        602 310,00 €  
Frais de personnel compris 
Elus 

 

BUDGET DE L'EAU        

70872 6287             5 700,00 €  Frais de siège   

70841 6215          78 754,00 €  
Frais de personnel compris 
Elus 

 

BUDGET DE L'ASSAINISSEMENT        

70872 6287             7 269,00 €  Frais de siège   

70841 6215        363 787,00 €  
Frais de personnel compris 
Elus 

 

BUDGET DU CIAS        

70872 62878             6 726,00 €  Frais de siège   

70848 6215        124 384,28 €  Frais de personnel   

70848 6531             2 020,36 €  Indemnité Elu  

 
TOTAL     1 263 502,64 €  

 
 

    
 

Equilibre général des budgets annexes 
  

 

Charges ou excédent pour le budget Général de la CCPM -571 235,01 € 
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D.7.5 Budget général  
 
Monsieur Franck VILLEMAIN, 3ème Vice-Président, présente le Budget Primitif 2020 du Budget Général. 
 

Fonctionnement Dépenses 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

011 - Charges à caractère général 1 396 506.00 € 1 256 495.99 € 1 344 072.00 € 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 2 224 612.00 € 2 139 371.61 € 2 309 134.00 € 

014 - Atténuations de produits 1 951 110.00 € 1 871 411.00 € 1 892 933.00 € 

022 - Dépenses imprévues (fonctionnement) 100 000.00 €     

023 - Virement à la section d'investissement 305 720.00 €   1 263 499.38 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 279 764.00 € 252 846.06 € 230 505.00 € 

65 - Autres charges de gestion courante 1 205 806.31 € 1 169 569.49 € 1 330 312.00 € 

66 - Charges financières     3 000.00 € 

67 - Charges exceptionnelles 1 000.00 €   1 000.00 € 

Total dépenses 7 464 518.31 € 6 689 694.15 € 8 374 455.38 € 

    

    
Fonctionnement Recettes 

Chapitre Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent 
ou déficit) 1 542 970.48 € 1 542 970.48 € 1 673 849.78 € 

013 - Atténuations de charges 39 500.00 € 32 786.26 € 66 992.00 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 78 993.00 € 78 990.24 € 73 811.00 € 

70 - Produits des services, du domaine et ventes 
diverses 1 339 192.00 € 1 301 064.18 € 1 404 252.00 € 

73 - Impôts et taxes 4 564 558.00 € 4 631 476.18 € 4 787 478.00 € 

74 - Dotations, subventions et participations 893 424.00 € 876 723.36 € 833 745.00 € 

75 - Autres produits de gestion courante 4 000.00 € 4 405.49 € 4 000.00 € 

77 - Produits exceptionnels 14 160.00 € 20 254.69 € 18 160.00 € 

Total recettes 8 476 797.48 € 8 488 670.88 € 8 862 287.78 € 
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Investissement Dépenses 

Opération Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

Non affecté 408 550.47 € 341 689.24 € 1 175 122.11 € 

17 - Matériel sentiers belvédères 26 500.00 € 15 591.05 € 30 175.06 € 

20 - Aménagement maison des services 50 000.00 € 14 443.37 € 25 000.00 € 

22 - Matériel de bureau et informatique 53 000.00 € 8 917.28 € 30 000.00 € 

28 - Aire accueil gens du voyage 8 000.00 € 5 524.86 € 5 977.14 € 

35 - Site des Tuileries 90 000.00 € 21 849.92 € 10 000.00 € 

36 - Véhicule de service 7 900.00 € 7 900.00 €   

37 - Accessibilité Saint Hippolyte 107 640.00 € 26 186.99 € 55 594.50 € 

39 - Numérisation des écoles 45 687.66 € 687.66 € 43 197.37 € 

43 - Extension école Montandon 20 222.91 € 600.00 € 335 022.91 € 

44 - Ecole primaire Saint Hippolyte 3 000.00 € 2 974.67 € 14 686.00 € 

45 - Ecole maternelle Saint Hippolyte 9 700.00 € 6 192.10 € 4 060.00 € 

46 - Ecole Chamesol 2 759.84 € 2 672.12 € 9 060.00 € 

47 - Ecole Vaufrey 91 874.00 € 266.40 € 91 574.00 € 

48 - Ecole Courtefontaine 400.00 € 326.40 € 100.00 € 

49 - Ecole Indevillers 4 352.40 € 4 102.80 € 1 560.00 € 

50 - Ecole Montécheroux 30 000.00 € 14 244.00 € 11 300.00 € 

51 - Ecole Les Plains et Grands Essarts 43 900.00 € 43 482.92 € 54 100.00 € 

54 - Ecole Glère 2 550.00 € 1 500.00 € 21 800.00 € 

56 - Aire camping car 20 000.00 € 16 463.57 € 10 000.00 € 

58 - Matériel de sécurité 25 000.00 € 22 416.00 €   

59 - Primaire Montandon 850.00 € 815.90 € 6 100.00 € 

60 - Ecole travaux techniques     10 000.00 € 

61 - Aménagement belvédères existants     13 000.00 € 

62 - Aménagement belvédères nouveaux     10 500.00 € 

63 - Signalétique sentiers     20 000.00 € 

64 - Bâtiment atelier sentiers     8 550.00 € 

65 - Logiciel marché     10 000.00 € 

66 - Divers technique     15 000.00 € 

Total dépenses 1 051 887.28 € 558 847.25 € 2 021 479.09 € 
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Investissement Recettes 

Opération Budgétisé 2019 CA 2019 BP 2020 

Non affecté 841 987.28 € 520 130.86 € 1 690 876.47 € 

35 - Site des Tuileries 15 000.00 €     

37 - Accessibilité Saint Hippolyte 48 000.00 €     

39 - Numérisation des écoles 27 500.00 € 21 598.67 € 12 852.00 € 

43 - Extension école Montandon     200 000.00 € 

44 - Ecole primaire Saint Hippolyte 500.00 € 540.84 € 3 000.00 € 

45 - Ecole maternelle Saint Hippolyte 2 900.00 € 836.48 €   

46 - Ecole Chamesol 1 090.00 € 620.70 € 790.00 € 

47 - Ecole Vaufrey 78 890.00 € 3 294.97 € 72 710.62 € 

48 - Ecole Courtefontaine 3 050.00 € 1 302.72 €   

49 - Ecole Indevillers 1 250.00 € 0.00 € 100.00 € 

50 - Ecole Montécheroux 16 500.00 € 6 472.50 € 4 000.00 € 

51 - Ecole Les Plains et Grands Essarts 15 200.00 € 251.54 € 15 500.00 € 

54 - Ecole Glère     7 000.00 € 

56 - Aire camping car     3 000.00 € 

59 - Primaire Montandon     2 500.00 € 

62 - Aménagement belvédères nouveaux     3 150.00 € 

63 - Signalétique sentiers     6 000.00 € 

Total recettes 1 051 867.28 € 555 049.28 € 2 021 479.09 € 

 
L’exposé du Vice-Président entendu, après en avoir délibéré, le conseil communautaire vote le budget 
primitif 2020 comme suit :  
 
Budget général : 45 voix pour, 2 voix contre (Serge LOUIS, Pascal GODIN), 3 abstentions (Gérard GENTIT, 
Gérard MAUVAIS, Maxime COURTET). 
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 IV. RESSOURCES HUMAINES.    
 
A. TABLEAU DES EFFECTIFS 2020 
 
Les membres du conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité approuvent le tableau des 
effectifs 2020 comme énoncé ci-dessous. 
 

 
 

EMPLOIS 

PERMANENT A 

TEMPS COMPLET

EMPLOIS 

PERMANENT A 

TEMPS NON 

COMPLET

TOTAL
AGENTS 

TITULAIRES

AGENTS NON 

TITULAIRES
TOTAL

FILIERE ADMINISTRATIVE 15 2 17 12,6 2,0 14,6

Attaché principal A 1 1 1 1

Attaché territorial A 1 1 1 1

Rédacteur principal 1° cl B 2 2 0,7 0,7

Rédacteur principal 2° cl B 2 2 1,8 1,8

Rédacteur B 1 1 0,8 0,8

Adjoint administratif principal 1° cl C 2 2 1,9 1,9

Adjoint administratif C 6 2 8 6,4 1 7,4

FILIERE TECHNIQUE 27 6 33 21,4 6,3 27,7

Technicien ppal 1° cl B 1 1 1 1,0

Technicien ppal 2° cl B 1 1 1 1,0

Agent de maitrise ppal C 1 1 1 1,0

Agent de maitrise C 2 1 3 2,9 2,9

Adjoint technique ppal 1° cl C 4 4 4 4,0

Adjoint technique ppal 2° cl C 4 1 5 4,5 4,5

Adjoint technique C 14 4 18 7,0 6,3 13,3

FILIERE ANIMATION 0 4 4 2,6 0 2,6

Animateur ppal 1° cl B 1 1 0,6 0,6

Animateur B 1 1 0,8 0,8

Adjoint d'animation C 2 2 1,2 1,2

FILIERE POLICE 1 0 1 1 0 1

Gardien Brigadier C 1 1 1 1

FILIERE SOCIALE 1 1 0,8 0 0,8

Agent social ppal 2° classe C 1 1 0,8 0,8

ATSEM 1 3 4 3,6 0 3,6

Agent spéc. Ppal 1° cl écoles mat. C 3 3 2,6 2,6

Agent spéc. Ppal 2° cl écoles mat. C 1 1 1 1,0

60

AGENT OCCUPANT UN EMPLOI NON 

PERMANANT

 DGS - Attaché territorial A 1 1 0,5 0,5

Accompagnateurs scolaires C 7 7 1,1 1,1

Agent maitrise Gémapi Eau C 1 1 1 1

Contrat aidés 2 2 2 2

11

GRADES OU EMPLOIS

EMPLOIS BUDGETAIRES
EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 

BUDGETAIRES EN ETPT

CATEGORIE
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 V. ORGANISMES EXTERIEURS.    
 
A. DELIBERATION DE PRINCIPE RELATIVE A L’EVOLUTION DU SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DU 

DESSOUBRE ET DE VALORISATION DU BASSIN VERSANT 
 
Le Syndicat mixte du Dessoubre exerce, sur la totalité du bassin versant du Dessoubre depuis 2011, les 
compétences suivantes :  
 

▪ Les études, les travaux d’aménagement et actions de réhabilitation du Dessoubre et de ses affluents 
répondant aux objectifs retenus dans l’étude définissant un programme d’aménagement et de 
valorisation du Dessoubre et de ses affluents ; 

▪ La mise en œuvre et animation du document d’objectif Natura 2000 des vallées du Dessoubre et de 
la Rêverotte et des sites associés 

 
En application de la loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles 
(dite MAPTAM) n°2014-58 du 27 janvier 2014 et de la loi portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (dite NOTRe) n° 2015-991 du 7 août 2015 ayant créé la compétence « Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations » (GeMAPI) exercée par les Etablissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre depuis le 1er janvier 2018, suivantes que sont : 

▪ La Communauté de Communes du Pays de Maîche ; 
▪ La Communauté de Communes des Portes du Haut-Doubs ; 
▪ La Communauté de Communes du Plateau du Russey ; 
▪ La Communauté de Communes du Pays de Sancey-Belleherbe. 

 
A la suite de cette réforme, la Communauté de Communes des Portes du Haut-Doubs et celle du Pays de 
Sancey-Belleherbe ont saisi l’opportunité de confier leurs territoires orphelins à la gestion du Syndicat du 
Dessoubre, à savoir le bassin versant des ruisseaux de Sancey et le bassin versant du ruisseau de l’Audeux 
(tous les deux affluents du Cusancin et correspondant à la partie amont de ce bassin versant). 
 
Néanmoins, l’ensemble du territoire n’est pas couvert par l’intervention d’un syndicat et les Communautés 
de communes s’interrogeaient sur la personne publique la plus apte à exercer les compétence GEMAPI sur 
les territoires orphelins.  
 
En parallèle, le Syndicat souhaitait conduire une réflexion sur l’échelle territoriale adaptée pour conduire 
l’ensemble de ses missions (GEMAPI et hors GEMAPI) de manière cohérente.  
 
Il faut également préciser que le Département du Doubs a décidé d’intégrer des syndicats mixtes compétents 
sur le grand cycle de l’eau organisés à la bonne échelle territoriale (cohérence hydrographique, taille critique, 
prise en compte des enjeux de chaque bassin versant…).  
 
Enfin, dans le cadre du projet de Parc Naturel Régional du Doubs Horloger, porté par le PETR du Pays Horloger, 
il est envisagé de créer des synergies et une collaboration entre le PETR et le Syndicat, cette réflexion pouvant 
être poussée jusqu’à mettre en perspective un possible rapprochement entre les deux structures. 
 
C’est dans ces conditions que le SMIX Dessoubre a lancé un marché d’assistance juridique visant à définir les 
nouveaux statuts du syndicat pour l’accompagner dans l’intégration de la compétence GEMAPI et de 
compétences hors GEMAPI sur ce nouveau territoire, en prenant en compte l’ensemble des problématiques 
susmentionnées. 
 
Cette étude, menée par les cabinets Espelia et Seban et Associés, a démarré en octobre 2019 avec une 
première présentation de l’état des lieux le 12 novembre 2019. 
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La phase 2 intitulée « Evolution du syndicat suite à la prise de compétence GEMAPI et l’extension de son 
périmètre d’intervention » avait pour objectif d’étudier les nouveaux périmètres d’intervention du Syndicat 
et d’identifier de nouvelles compétences ou missions ainsi que de réaliser les prospectives financières 
(incluant la masse salariale) induites par de telles modifications. 
 
C’est dans ces conditions que le Comité de pilotage relatif à l’étude de gouvernance du SMIX Dessoubre s’est 
réuni, le 14 février 2020, en présence des membres actuels du SMIX Dessoubre, du Département du Doubs 
et de la Communauté de Communes du Doubs Baumois et a validé les principes suivants d’évolution du SMIX 
actuel : 
 

▪ Une évolution du périmètre géographique du SMIX : le futur périmètre du SMIX couvrira les bassins 
versants du Dessoubre, du Doubs franco-suisse, du Doubs médian et du Cusancin. Il comprendra le 
périmètre administratif des 4 EPCI-FP membres en intégralité (hormis la CC des Portes du Haut Doubs) 
et la CC du Doubs Baumois (sur une partie de son périmètre correspondant au BV du Cusancin) si elle 
fait le choix d’adhérer au 1er janvier 2021 au futur Syndicat mixte ouvert. 
 

▪ Une clarification de l’ensemble des missions assurées par le syndicat, en les définissant clairement 
et en les partageant avec les membres (actuels et futurs) du syndicat : 

o Prise en charge de la compétence GEMAPI 
o Animation du Docob natura 2000 « vallée du dessoubre et de la reverotte » 
o Animation des opérations collectives de réduction des pollutions toxiques 
o Animation des différents contrats nationaux (label rivière sauvage, contrat de rivière), 

internationaux (Doubs Franco-Suisse) et Européens (LIFE).  
 

▪ L’enrichissement des missions du SMIX sur les volets communication / sensibilisation et juridiques, 
en appui aux missions actuelles et au fonctionnement général et un renforcement des autres 
missions transversales menées par le Syndicat sur l’ensemble des bassins versants et qui 
bénéficieront à l’ensemble des membres, notamment sur les volets biodiversité et reconquête de la 
qualité des eaux ; 
 

▪ Un renforcement de l’ingénierie permettant une réalisation effective des missions du SMIX, et 
notamment la création d’un poste de Direction, interface entre la technique et le politique, et 
assurant les responsabilités du portage politique de la structure ; 
 

▪ Le choix de se baser sur un programme prévisionnel d’investissement (PPI) ambitieux, déclinés en 3 
priorités d’intervention :  

o Priorité 1 : action à caractère réglementaire ou déjà engagée 
o Priorité 2 : action ayant un impact hautement significatif sur le milieu 
o Priorité 3 : action d’amélioration qualitative du milieu  

 
▪ L’émergence d’une vision stratégique de long terme sur l’ensemble du futur périmètre du SMIX, avec 

un programme prévisionnel d’investissement échelonné en 3 phases, de 3, 6 et 9 ans, et priorisant 
les projets en fonction de leur impact sur le milieu et de leur complexité. Néanmoins, le COPIL 
souhaite se focaliser dans un premier temps sur la phase 2021-2023 compte-tenu des incertitudes 
futures relatives à la réalisation effective des projets ciblés sur la 1ère phase et le partenariat à 
construire avec le futur PNR du Doubs Horloger, dont la création est prévue au 1er janvier 2021. ; 
 

▪ Le souhait des membres du COPIL de profiter des trois premières années du futur SMO pour travailler 
à un rapprochement progressif avec le Pôle d'Equilibre Territorial et Rural en charge du parc naturel 
régional. 
 

▪ Concernant la répartition des charges financières entre les membres du futur Syndicat mixte ouvert, 
il a été acté d’établir une règle spécifique pour la participation financière du département à 40% du 
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reste à charge en fonctionnement et 60% en investissement (hors PI). Pour les EPCI-FP, il a été évoqué 
mais non acté de maintenir les règles actuellement en vigueur au sein du SMIX pour les EPCI-FP. Les 
critères et la pondération de ces derniers sont les suivants :  50% population, 30% linéaire de cours 
d’eau, 20% surface. 

 
Compte tenu des évolutions à venir sur le territoire, vous êtes invités à valider les résultats de l’étude 
conduite sur le territoire et les décisions prises par le Comité de pilotage. 
 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles et notamment son article 59, 
Vu le code de l’environnement et notamment l’article L.211-7, 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5711-1 et suivants et L. 5721-1 
et suivants, 
Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Maîche,  
Vu les statuts de la Communauté de communes des Portes du Haut-Doubs, 
Vu les statuts de la Communauté de communes du Plateau du Russey, 
Vu les statuts de la Communauté de communes du Doubs Baumois, 
Vu les statuts du SMIX Dessoubre, 
 
Considérant les conclusions du Comité de pilotage identifiant les priorités qui ont émergé lors de l’examen 
du rapport de l’étude conduite sur le territoire à l’occasion de la réunion du 14 février 2020, 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

- PREND ACTE des conclusions du Comité de pilotage identifiant les priorités qui ont émergé lors de 
l’examen du rapport de l’étude conduite sur le territoire à l’occasion de la réunion du 14 février 2020 
comme suit : 

 
▪ Une évolution du périmètre géographique du SMIX : le futur périmètre du SMIX couvrira les bassins 

versants du Dessoubre, du Doubs franco-suisse, du Doubs médian et du Cusancin. Il comprendra le 
périmètre administratif des 4 EPCI-FP membres en intégralité (hormis la CC des Portes du Haut Doubs) 
et la CC du Doubs Baumois (sur une partie de son périmètre correspondant au BV du Cusancin) si elle 
fait le choix d’adhérer au 1er janvier 2021 au futur Syndicat mixte ouvert. 

 
▪ Une clarification de l’ensemble des missions assurées par le syndicat, en les définissant clairement 

et en les partageant avec les membres (actuels et futurs) du syndicat ; 
o Prise en charge de la compétence GEMAPI 
o Animation du Docob natura 2000 « vallée du Dessoubre et de la Reverotte » 
o Animation des opérations collectives de réduction des pollutions toxiques 
o Animation des différents contrats nationaux (label rivière sauvage, contrat de rivière), 

internationaux (Doubs Franco-Suisse) et Européens (LIFE).  
 

▪ L’enrichissement des missions du SMIX sur les volets communication / sensibilisation et juridiques, 
en appui aux missions actuelles et au fonctionnement général et un renforcement des autres 
missions transversales menées par le Syndicat sur l’ensemble des bassins versants et qui 
bénéficieront à l’ensemble des membres, notamment sur les volets biodiversité et reconquête de la 
qualité des eaux ; 

 
▪ Un renforcement de l’ingénierie permettant une réalisation effective des missions du SMIX,  

 
▪ Le choix de se baser sur un programme prévisionnel d’investissement (PPI) ambitieux, déclinés en 3 

priorités d’intervention :  
o Priorité 1 : action à caractère réglementaire ou déjà engagée 
o Priorité 2 : action ayant un impact hautement significatif sur le milieu 
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o Priorité 3 : action d’amélioration qualitative du milieu  
 

▪ L’émergence d’une vision stratégique de long terme sur l’ensemble du futur périmètre du SMIX, avec 
un programme prévisionnel d’investissement échelonné en 3 phases, de 3, 6 et 9 ans, et priorisant 
les projets en fonction de leur impact sur le milieu et de leur complexité. Néanmoins, le COPIL 
souhaite se focaliser dans un premier temps sur la phase 2021-2023 compte-tenu des incertitudes 
futures relatives à la réalisation effective des projets ciblés sur la 1ère phase et le partenariat à 
construire avec le futur PNR du Doubs Horloger, dont la création est prévue au 1er janvier 2021. ; 

 
▪ Le souhait des membres du COPIL de profiter des trois premières années du futur SMO pour travailler 

à un rapprochement progressif avec le Pôle d'Equilibre Territorial et Rural en charge du parc naturel 
régional. 

 
▪ Concernant la répartition des charges financières entre les membres du futur Syndicat mixte ouvert, 

il a été acté d’établir une règle spécifique pour la participation financière du département à 40% du 
reste à charge en fonctionnement et 60% en investissement (hors PI). Pour les EPCI-FP, il a été évoqué 
mais non acté de maintenir les règles actuellement en vigueur au sein du SMIX pour les EPCI-FP. Les 
critères et la pondération de ces derniers sont les suivants :  50% population, 30% linéaire de cours 
d’eau, 20% surface. 

 

- PREND ACTE du vœu du Syndicat que soit crée sur le territoire, un Syndicat mixte ouvert composé du 

Département du Doubs, des Communautés de communes actuellement membres du SMIX et de la 

Communauté de communes du Doubs Baumois au 1er janvier 2021. 

 

- EMET le vœu que la Communauté de communes du Pays de Maîche soit membre du Syndicat mixte ouvert 

au 1er janvier 2021 composé du Département et de la Communauté de communes du Pays de Sancey-

Belleherbe, de la Communauté de communes des Portes du Haut-Doubs, de la Communauté de 

communes du Pays de Maîche et de la Communauté de communes du Plateau du Russey et de la 

Communauté de communes du Doubs Baumois. 

 
Serge CAGNON fait remarquer que l’Etat, par le biais de la loi 3D, va continuer de se décharger sur les 
Communautés de communes. 
 
 
 

.VII. TOURISME.   
  
A. TARIFS ETE 2020 (ANNEXE 15) 
 
Les membres du conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité prennent acte des tarifs des 
activités pour la saison estivale 2020 qui seront appliqués à la Combe Saint Pierre. 
 
Raphaël PEQUIGNOT s’interroge sur la fréquentation de la Combe Saint Pierre tandis que Dominique 
BERNARD juge que le fonctionnement de la structure se fait au détriment de l’habitant. Régis LIGIER lui 
répond que WOKA devra faire parvenir et présenter son bilan à la Communauté de communes tandis que, 
dans un souci de bonne gestion des deniers publics, la CCPM n’a pas engagé de gros investissements durant 
les dernières années.  
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 VIII. DIVERS.   
 
Magalie LAMBERT PRETOT, rejointe par Claude Schneider, remercie le Président, les Vice-Présidents et les 
agents de la CCPM pour le travail accompli et leur souhaitent une bonne continuation. 
 
D’autre part, Samuel HOUSER informe le conseil communautaire que les locaux du Pays Horloger seront 
transférés sur la commune de Les Fontenelles. Serge CAGNON ajoute qu’en ce qui concerne le SMIX, il espère 
que les locaux resteront sur la commune de Saint-Hippolyte. 
 
Pour conclure, Régis LIGIER remercie tous les élus de lui avoir confier ce mandat de Président qui a été aussi 
passionnant qu’enrichissant. Il ajoute que ce mandat a été très difficile, notamment du fait de la loi NOTRe, 
des nombreux transferts de compétences et de la modification conséquente du périmètre de l’EPCI.  
 
Cependant depuis quelques mois, des économies ont été réalisées, tandis qu’on ressent une réelle 
professionnalisation des services et procédures. Il se dit donc fier du travail accompli. 
 
Il termine en remerciant tous les élus qui ne se représenteront pas ainsi que l’ensemble de l’assemblée pour 
le travail réalisé, ensemble, pendant ce mandat. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, 
 
Monsieur le Président lève la séance à 21h59. 
 
 
 
 

Fait à Maîche, le 16 mars 2020 
 

Le Président, 
Régis LIGIER 

****************************** 


